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Flash du  15 avril 2026  
Le 5 septembre approche à grands pas. Voici 
quelques informations sur l’organisation 
mise en place. Notre but : apporter des 
améliorations tout en gardant l’esprit VcC. 

 

Remise des dossards 

Le chapiteau sera en place pour vous 
accueillir et vous remettre au plus vite tee-
shirt, dossard et le sac à dos de 
ravitaillement dès le vendredi à partir de 15h 
jusqu’à 19h30  et le samedi à partir de 7h. 

Cette année nous serons particulièrement 
attentifs aux collectes n’ayant pas atteint le 
montant minimum. Nous regrettons un 
nombre croissant d’inscrits dont la 
collecte est à 0 € à la remise du dossard. 
Afin de préserver le caractère 
d’engagement solidaire de VcC, ceux 
restant à 0 € au 17 août ne pourront prendre 
le départ sauf régularisation avant le jour J 
(hors équipes des bénéficiaires traités au 
cas par cas). Un point  sera effectué entre le 
17 et le 21 août avec les inscrits n’ayant pas 
encore atteint le minimum d’engagement. 

Organisation à l’hippodrome 

Outre le grand chapiteau d’accueil, 3 
barnums seront à la disposition des 
bénéficiaires qui se partageront un espace 
leur permettant d’organiser l’accueil de leurs 
équipes et de présenter l’usage fait des 
fonds reçus et les projets de 2026 (hors 

collecte qui ce jour est organisée à l’initiative 
de VentouxcontreCancer exclusivement). Un 
café d’accueil sera offert aux participants, 
puis à partir de 11h30 les 4 food trucks ainsi 
que la buvette VcC. 

Une conférence sur le modèle de l’an dernier 
sera organisée à partir de 15h30 jusqu’à 17h, 
heure à laquelle nous commencerons le 
démontage des installations de 
l’hippodrome que nous devons libérer au 
plus tard à 18h30. 

LE DEPART 

Protocole et minute de silence à 7h55 puis 
premiers départs. 

-  8h les participants aux 10 km sont pris en 
charge en autocar 

- 8h15 cyclistes 
- 8h30 marcheurs et coureurs. 

  

Chaque participant recevra une  lampe led à 
déposer à l’un des deux lieux mis à 
disposition pour que ceux qui le souhaitent 
puissent faire acte de mémoire. Le premier 
sera au poste 3 (parking du cerf) et le second 
au poste 5 le dernier avant le sommet, là où 
chacun va au-delà de ses propres limites.  

Chacun pourra déposer sa lampe,  laisser un 
message ou une photo sur l’un des supports 
réservé à cet effet. Les bénévoles seront 
présents pour répondre à vos attentes, vous 
trouverez de quoi écrire et des post-it pour 
coller vos messages. 
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Le sommet est très fréquenté et nous devons 
partager cet espace avec les autres visiteurs, 
sportifs et touristes. 

Comme chaque année un  barnum avec la 
ravitaillement  et un espace « photo » sera à 
votre disposition entre deux oriflammes VcC. 

Là encore, nous devons contribuer à une 
ambiance bienveillante, entre nos 
participants, les différents bénéficiaires et le 
grand public. 

Nous travaillons donc à améliorer l’accueil 
au sommet pour que chacun profite de ce 
moment en faisant en sorte que le flux soit le 
plus fluide possible. 

Enfin, en collaboration avec la ville de 
Bédoin, un WC sera à notre disposition (nous 
attendons confirmation officielle). 

 

Des minibus prendront en charge les 
marcheurs et coureurs pour regagner le  
Chalet Reynard et les autocars prendront le 
relais. 

Nous insistons sur la nécessité de suivre les 
directives des bénévoles pour que le flux des 
retours soit géré au mieux et éviter de faire 
redescendre des autocars à vide… 

Le dernier départ d’autocar depuis le 
chalet Reynard est prévu à 15h 

Fermeture de la route 

Route fermée à toute circulation 5 km à la 
sortie de Sault jusqu’au carrefour du Chalet 
Reynard de 7h30 à 14h. Seuls les véhicules 
« badgés » seront autorisés à la montée 
comme à la descente et la plus grande 
prudence est recommandée. 

A partir du Chalet Reynard, emprunter 
uniquement la partie droite de la chaussée. 

Assistance 

Médecins, secouristes, ambulance sont 
présents sur le parcours. Chacun des postes 
dispose de ravitaillement, d’eau et d’un 
nécessaire de premiers secours. 

Le responsable de chaque poste peut faire 
appel à l’un des médecins si nécessaire. 

Les motards sont présents pour aider en cas 
de problème. 

Règles générales 

Aucun feu sur le parcours. Déposer les 
déchets dans les sacs près des postes de 
ravitaillement. Nous souhaitons que notre 
manifestation garde sa réputation de sérieux 
et de respect du magnifique cadre qui nous 
accueille.  

Les flashs seront exclusivement diffusés 
sur VentouxcontreCancer.fr et Facebook. 

Le Comité  VentouxcontreCancer 


